
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 avril 2025 

 
 
 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Lac-Sergent 
tenue le lundi 14 avril 2025 à 19H00, au lieu ordinaire des séances, à l’Hôtel de Ville, 1525, 
chemin du Club-Nautique à Lac-Sergent. 
 
Présences     Absences  
Yves Bédard, maire    Jean Leclerc, conseiller 
Daniel Arteau, conseiller    Stéphane Martin, conseiller 
Diane Pinet, conseillère 
 
Ces membres du Conseil de la Ville de Lac-Sergent, formant quorum. Assiste également à la 
séance Vincent Rolland, directeur général, Isabelle Lapointe, trésorière. 
 

 
OUVERTURE 
Monsieur le maire Yves Bédard, souhaite la bienvenue et déclare l’ouverture de la séance 
extraordinaire. 

 

 

 
1      Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Monsieur Yves Bédard, maire fait la lecture de l’ordre du jour. 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son désaccord, il est 
présumé que tous les membres du Conseil présents sont en accord avec les décisions prises 
à la présente assemblée. 

 
 

 
Ouverture 
1. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
2. Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
3. Résolutions 

3.1  Adoption du projet de schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de 
Portneuf 

3.2  Consentement autorisant l’implantation du 3-1-1 pour les juridictions téléphoniques 
et les tours cellulaires partagées pour la Ville de Saint-Raymond 

4. Période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 
5. Cloture de la séance 
6. Levée de l’assemblée 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
PROPOSÉ par Daniel Arteau, conseiller 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire  
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de ce conseil tel que présenté. 
Par la résolution 25-04-058 
 
 

 
2. Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

Aucune question. 
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3. Résolutions 
 
3.1   Adoption du projet de schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de 

Portneuf 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 8 de la Loi sur la sécurité incendie, les municipalités 
régionales de comté doivent, en liaison avec les municipalités locales qui en font partie, établir 
un schéma de couverture de risques pour l’ensemble de leur territoire;  
 
CONSIDÉRANT que les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie définissent le cadre d’élaboration du schéma et les objectifs à atteindre; 
 
CONSIDÉRANT que les activités et mesures en matière de sécurité incendie doivent atteindre 
les objectifs du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 29 de la Loi sur la sécurité incendie, l’autorité régionale 
doit procéder à la révision de son schéma; 
 
CONSIDÉRANT que l'ensemble des municipalités du territoire de la MRC de Portneuf ont fourni 
les informations nécessaires à l'élaboration du schéma; 
 
CONSIDÉRANT que le plan de mise en œuvre de la Ville de Lac-Sergent a été intégré dans le 
projet de schéma de la MRC de Portneuf; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Portneuf a transmis à l'ensemble des municipalités de la MRC le 
projet de schéma incendie pour adoption au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Sergent est en accord avec le projet de schéma de couverture 
de risques incendie de la MRC de Portneuf et son plan de mise en œuvre ; 

 
EN CONSÉQUENCE il est 
PROPOSÉ par Diane Pinet, conseillère 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire  
Par la résolution 25-04-059 
 
QUE le conseil de la Ville de Lac-Sergent adopte le projet de schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie de la MRC de Portneuf ainsi que son plan de mise en œuvre ; 
 
QUE copie de cette résolution soit transmise à la direction générale de la MRC de Portneuf. 
 
 
3.2   Consentement autorisant l’implantation du 3-1-1 pour les juridictions téléphoniques 

et les tours cellulaires partagées pour la Ville de Saint-Raymond 
 
ATTENDU que la Ville de Saint-Raymond implante un service téléphonique 3-1-1 pour ses 
citoyens; 
 
ATTENDU que nous avons pris connaissance du document et des explications, et que nous 
comprenons les tenants et aboutissants;  
 
ATTENDU que le présent consentement satisfait les exigences de l’ordonnance de télécom 
2004-71 et de la décision de télécom 2008-61 du Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunication canadienne (CRTC); 
 
ATTENDU que les appels faits au 3-1-1 pour notre municipalité seront réacheminés vers notre 
municipalité au numéro de téléphone suivant : 418-875-4854; 
 
EN CONSÉQUENCE il est 
PROPOSÉ par Daniel Arteau, conseiller 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire  
Par la résolution 25-04-060 
 
 
 



 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 avril 2025 

 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Lac-Sergent autorise la Ville de Saint-Raymond et les 
fournisseurs de services en télécommunications afin que les juridictions téléphoniques ainsi que 
les tours cellulaires partagés avec notre municipalité soient configurées de sorte que les appels 
3-1-1 soient acheminés à la Ville de Saint-Raymond ; 
 
QUE la présente résolution soit envoyée à la Ville de Saint-Raymond; 
 

 

 
4. Période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 

Aucune question. 
 
 

 
5. Clôture de la séance 

L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire, remercie les membres du Conseil et les 
personnes présentes et déclare la fin de la séance. 

 
 

 
6. Levée de l’assemblée 
 
EN CONSÉQUENCE il est 
PROPOSÉ par Diane Pinet, conseillère 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents, incluant le maire 
Par la résolution 25-04-061 
QUE la séance soit levée à 19h05. 
 
 
 
 
_________________________________ ________________________________ 
YVES BÉDARD VINCENT ROLLAND 
MAIRE Directeur général et greffier 
 
 


